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Conditions de diffusion   

 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes est une association de type « loi 1901 » agréée par le Ministère de 

lõEcologie, du D®veloppement Durable et de l'Energie (d®cret 98-361 du 6 mai 1998) au même titre 

que lõensemble des structures charg®es de la surveillance de la qualit® de lõair, formant le r®seau 

national ATMO.   

Ses missions sõexercent dans le cadre de la loi sur lõair du 30 d®cembre 1996. La structure agit dans 

lõesprit de la charte de lõenvironnement de 2004 adoss®e ¨ la constitution de lõEtat franais et de 

lõarticle L.220-1 du Code de lõenvironnement. Elle g¯re un observatoire environnemental relatif ¨ lõair 

et à la pollution atmosphérique au sens de lõarticle L.220-2 du Code de lõEnvironnement.  

 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes communique publiquement sur les infor mations issues de ses 

diff®rents travaux et garantit la transparence de lõinformation sur le r®sultat de ses travaux. 

 

A ce titre, les rapports dõ®tudes sont librement disponibles sur le site https://www.atmo -

auvergnerhonealpes.fr/  

 

Les données contenues dans ce document restent la propri®t® intellectuelle dõAtmo Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Toute utilisation partielle ou totale de ce document (extrait de texte, graphiques, tableaux, ê) doit 

faire r®f®rence ¨ lõobservatoire dans les termes suivants : © Atmo Auver gne-Rhône-Alpes (2018) 

Projet Mobilité Ouest, Evaluation de la qualit® de lõair en 2030 avec et sans am®nagements. 

Les données ne sont pas rediffusées en cas de modification ultérieure. 

Par ailleurs, Atmo Auvergne-Rhône-Alpes nõest en aucune faon responsable des interprétations et 

travaux intellectuels, publications diverses résultant de ses travaux et pour lesquels aucun accord 

pr®alable nõaurait ®t® donn®. 

 

En cas de remarques sur les informations ou leurs conditions d'utilisation, prenez contact avec Atmo 

Auvergne-Rhône-Alpes 

- depuis le formulaire de contact   

- par mail : contact@atmo-aura.fr 

- par téléphone : 09 72 26 48 90 

 

Version éditée le 30 octobre  2018. 

 

http://www.air-rhonealpes.fr/contact-0
mailto:contact@atmo-aura.fr
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Financement   

 

 

 

Cette ®tude dõam®lioration de connaissances a ®t® rendue possible gr©ce ¨ lõaide financi¯re 

particulière du Conseil Départemental de la Haute-Savoie. 

 

 

Toutefois, elle nõaurait pas pu °tre exploit®e sans les donn®es g®n®rales de lõobservatoire, 

financé par lõensemble des membres dõAtmo Auvergne-Rhône-Alpes 
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1. Evolution tendancielle à 2030  avec les projets routiers 

conventionnés GA -CD74-horizon 2030, excepté le  projet 

Mobilité Ouest  

1.1. £valuation des ®missions de polluants pour lõ®tat 

futur 2030  

Ce sc®nario repose sur des mod®lisations du trafic de lõagglom®ration r®alis®es par le bureau dõ®tude 

Transmobilités, ainsi que sur des hypothèses de parcs roulants de véhicules établies par le CITEPA1 en 

janvier 2017 pour lõhorizon 2030. La méthodologie de calcul est pr®sent®e dans lõannexe sp®cifique aux 

émissions. 

Les résultats présentés concernent les émissions des deux principaux polluants locaux réglementés 

(oxydes dõazote, ou NOx, et particules en suspension de taille inférieure à 10 µm, ou PM10), ainsi que le 

dioxyde de carbone (CO2), principal gaz à effet de serre ayant un impact sur le changement climatique. 

Il sõagit dõune quantification, selon une m®thodologie europ®enne standardis®e, des rejets dans 

lõatmosph¯re issus du transport routier. 

 

Des émissions tendancielles en forte baisse  : 

Lõ®volution tendancielle des ®missions sur le territoire dõ®tude tient compte des évolutions suivantes : 

-  Evolution des kilomètres parcourus par mode de transport  ; 

-  Renouvellement progressif du parc de véhicules routiers vers des technologies moins polluantes 

(norme Euro 6 et ultérieures, apparition des véhicules électriques, recul des motorisations 

dieselê). 

Le graphique suivant pr®sente lõ®volution de ces ®missions de NOx pour lõensemble des v®hicules de 

transport ro utier sur le p®rim¯tre de lõ®tude. 

 
Figure 1 Emissions routières de NOx en situation initiale (2017) et tendancielle 2030 sur le p®rim¯tre de lõ®tude 

                                                      
1 Centre Interprofessionnel Technique dõEtudes de la Pollution Atmosph®rique (https://www.citepa.org/fr/) 
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Les ®missions dõoxydes dõazote liées au trafic routier sont en forte baisse (-50%) malgré une hausse de 

plus de 19% des kilomètres parcourus sur le territoire entre 2017 et 2030. Ce résultat est obtenu par la 

généralisation de la norme euro 6 pour les véhicules en circulation, permettant un gain par véhicule très 

important sur les émissions conjugué au recul des motorisations diesel, très émettrices en oxydes 

dõazote. 

 

 
Figure 2 Emissions de particules fines en situation initiale (2017) et tendancielle 2030 sur le périmètre du projet 

Cette figure montre une évolution moins marquée des émissions de PM10 liées au trafic routier avec 

une baisse limit®e ¨ 15%. En effet, la tr¯s forte r®duction des ®missions ¨ lõ®chappement (®missions ¨ 

chaud et surémissions à froid), proche de 80 %, majoritaire liée à la généralisation des filtres à particules, 

est compens®e par une hausse des ph®nom¯nes dõabrasion (en lien direct avec lõaugmentation des 

distances parcourues). 

Les émissions de CO2 liées au trafic routier augmentent quant à elles de près de 14%, la diminution des 

consommations unitaires de carburant ne compensant pas entièrement la hausse des distances 

parcourues. 

 

1.2. Modélisation de la dispersion des polluants pour 

lõ®tat futur 2030 

Les diff®rents sc®narii de r®f®rence et dõam®nagement ont ®t® mod®lis®es afin dõ®valuer leur impact sur 

la qualit® de lõair. Ces mod®lisations reposent sur une cha´ne de mod®lisation aboutissant ¨ une 

cartographie de polluants atmosphériques à haute résolution. Cette chaîne est couramment utilisée lors 

des cartographies annuelles de qualit® de lõair et b®n®ficie dõune validation et de retours dõexp®rience 

depuis plusieurs années. Son principe général réside dans la combinaison des résultats de modèles à 

lõ®chelle de la r®gion et ¨ lõ®chelle locale. 

La premi¯re ®tape est un calcul utilisant des mod¯les r®gionaux et g®ostatistiques. Il sõagit dõune 

spatialisation des polluants ¨ lõ®chelle r®gionale dite è de fond é, cõest-à-dire ¨ lõ®chelle du kilom¯tre. 



 

 7 

Cette approche utilise tout dõabord le mod¯le m®téorologique WRF2 puis le modèle de chimie transport 

CHIMERE3. WRF permet de calculer les conditions météorologiques (direction du vent, pression, 

temp®ratures etcê). CHIMERE permet ¨ partir des donn®es WRF et du cadastre des ®missions de 

modéliser le transport atmosphérique des polluants. Ces deux modèles sont utilisés à des résolutions 

spatiales de 3km sur la région avec une résolution temporelle horaire. Il a été constaté depuis de 

nombreuses ann®es que les niveaux de concentration obtenus ¨ lõissue de ce calcul bien quõint®grant 

lõensemble des sources dõ®mission ne reproduisent pas suffisamment les concentrations mesur®es. Cõest 

pourquoi une ®tape dõadaptation g®ostatistique (appel®e krigeage) est effectu®e afin de è redresser » la 

carte de concentration : cette technique impose les valeurs des concentrations mesurées à 

lõemplacement des stations du r®seau dõAtmo Auvergne-Rhône-Alpes dans le résultat modélisé. 

La seconde ®tape est ¨ lõ®chelle locale et utilise le mod¯le SIRANE, d®velopp® par lõEcole Centrale de 

Lyon. Ce mod¯le permet de calculer les concentrations de polluants ¨ partir dõun r®seau de rues prenant 

en compte le b©ti. Il est valid® pour des ®chelles de lõordre de la centaine ¨ la dizaine de m¯tres. Dans la 

chaine dõAtmo Auvergne-Rhône-Alpes, SIRANE modélise le transport de polluants dû aux émissions 

issues des trafics routiers, ferroviaires et aériens, ainsi que des plus grandes sources ponctuelles 

industrielles et conduit à des cartes de 10m de résolution.  

Les cartographies de pollution atmosphérique à haute résolution (10m) sont alors calculées en 

combinant la cartographie de lõ®chelle locale avec la cartographie de fond, et valider par comparaison 

avec les mesures du r®seau dõAtmo-Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 
Figure 3 Chaine de modélisation régionale utilisée par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cet outil est appliqu® au diagnostic de la qualit® de lõair sur la zone dõAnnecy. Les diff®rentes 

sc®narisations permettent dõ®valuer le gain au niveau de la qualit® de lõair, autant en termes de 

concentration des polluants quõen terme dõexposition de la population.  

 

Les cartes présentées dans cette section correspondent au scénario de tendanciel 2030. Pour chaque 

polluant, la carte de concentrations des moyennes annuelles est présentée, ainsi que la carte de 

diff®rence avec lõ®tat 2017, afin dõ®valuer les gains d¾ ¨ lõ®volution du parc routier. Cet état de référence 

sera utilis® comme base dõ®valuation des sc®narii dõam®nagement. 

 

 

                                                      
2 WRF : National Center for Atmospheric Research  http ://www.wrf -model.org /   
3 CHIMERE : Institut Pierre-Simon Laplace, INERIS, CNRS http :// www.lmd.polytechnique.fr/chimere/chimere.php    

http://www.wrf-model.org/
http://www.wrf-model.org/
file://///atmo/dfs/partage/3-Axe3/342_Programme_Coherence_territoires_voisins/2013_GAME/07-Rapport/http
http://www.lmd.polytechnique.fr/chimere/chimere.php
http://www.lmd.polytechnique.fr/chimere/chimere.php
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1.2.1 Dioxyde dõazote NO2 

Les concentrations annuelles de dioxyde dõazote diminuent largement entre 2017 et 2030 (de lõordre 

des 2/3). Le trafic routier est le contributeur majoritaire aux concentrations de NO2. Le gain de 

concentrations est donc bien plus fort en proximité du trafic, avec un gain de près de 15 µg/m 3 en 

bordure des autoroutes et des routes principales (-30%), contre 5 µg/m3 en situation urbaine (-15%) et 

moins de 1 µg/m 3 loin des axes routiers (-5%). 

Seule lõautoroute et une partie du boulevard de la Rocade subit encore un d®passement de la valeur 

réglementaire de 40 µg/m3 en moyenne annuelle en 2030. Ces dépassements sont localisés au droit des 

routes et nõimpactent pas de population. 

 
Figure 4 Carte des concentrations moyennes annuelles de NO2 pour le scénario de référence 2030 
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Figure 5 Carte de différence de concentrations moyennes annuelles de NO2 entre lõ®tat de r®f®rence 2017 et le 

scénario de référence 2030 

 

 

 

1.2.2 Particules PM10  

Le trafic routier nõest pas le contributeur principal aux concentrations de PM10, environ 10%, jusquõ¨ 

30% en proximit® de trafic. Lõimpact de lõ®volution du trafic entre 2017 et 2030 sur les concentrations 

annuelles de PM10 est faible, maximum de 1µg/m3 proches des routes, ce qui correspond à une baisse 

maximale de 5% sur le total des concentrations. 

Concernant les nombre de jours de dépassement de la moyenne journalière de 50 µg/m3, le gain est 

très localisé autour des grandes voies de circulation et atteint localement 8 jours de dépassement de 

moins par rapport à 2017. 
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Figure 6 Carte des concentrations moyennes annuelles des particules PM10 pour le scénario de référence 2030 
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Figure 7 Carte du nombre de jours de dépassement de la moyenne journalière de 50 µg/m3 de PM10 pour le scénario 

de référence 2030 
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Figure 8 Carte de diff®rence de concentrations moyennes annuelles de particules PM10 entre lõ®tat de r®f®rence 2017 

et le scénario de référence 2030 
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Figure 9 Carte de différence du nombre de jours de dépassement de la moyenne journalière de 50 µg/m3 de PM10 

entre lõ®tat de r®f®rence 2017 et le sc®nario de r®f®rence 2030 
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1.2.3 Particules PM2.5   

Comme pour les particules PM10, les variations de concentrations moyennes annuelles de particules 

PM2.5 sont faibles, moins de 1 µg/m3, et localisées sur les principaux brins routiers. 

 
Figure 10 Carte des concentrations moyennes annuelles de particules PM25 pour le scénario de référence 2030 
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Figure 11 Carte de diff®rence de concentrations moyennes annuelles de particules PM25 entre lõ®tat de r®f®rence 

2017 et le scénario de référence 2030 

 

 

1.3. Exposition des population s à la pollution 

atmosphérique  pour lõ®tat futur 2030 

1.3.1 M®thodologie dõ®valuation de lõexposition 

Le calcul de lõexposition est r®alis® en croisant les cartes de concentrations de polluants ¨ une r®solution 

de 10mètres avec la répartition spatiale des populations r®sidentes. Lõaffectation des populations 

résidentes à chaque bâtiment a été réalisée par le Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de 

lõAir (LCSQA) avec la population INSEE 2014 et lõurbanisation issue de la BDMajic de la m°me ann®e. Le 

détail de la méthodologie est précisé ici :  

https://www.lcsqa.org/system/files/rapport/drc -15-152374-01704a_utilisation_donnees_population_majic_vf.pdf. 

 

 

https://www.lcsqa.org/system/files/rapport/drc-15-152374-01704a_utilisation_donnees_population_majic_vf.pdf
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Lõam®lioration des technologies sur les v®hicules et le renouvellement du parc automobile pr®vu ¨ 

lõhorizon 2030 permettent de r®duire tr¯s fortement lõexposition des populations ¨ la pollution 

atmosphérique. 

 

1.3.2 Dépassement  des valeurs réglementaires  

A cet horizon, lõexposition des populations aux d®passements des seuils r®glementaires europ®ens pour 

les différents polluants sera quasi nulle si aucune nouvelle r®sidence nõest construite ¨ proximit® 

immédiate des axes les plus pollués. 

 
Les habitants restant expos®s se situent sur lõancienne commune dõAnnecy avant sa fusion en 2017. 

 
Pour les autres valeurs réglementaires (Moyenne annuelle PM10 et moyenne annuelle PM2.5), aucun 

habitant nõest expos® ¨ des d®passements de la valeur limite (respectivement 40µg/m 3 et 25 µg/m 3). 
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1.3.3 Respect des valeurs guides de 

lõOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) 

 

Pour les particules PM10, le scénario tendanciel permet de passer de 26% à 24%, la part de population 

exposée à des d®passement de la valeur guide de lõOMS. 

 
Pour les particules PM2.5, 100% des habitants  de la zone dõ®tude subissent des concentrations 

sup®rieures ¨ la valeur guide de lõOMS, quel que soit le sc®nario initial 2017, ou tendanciel 2030. 
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2. État futur avec tous les projets routiers conventionnés 

GA-CD74-horizon 2030 (y c. le projet Mobilité Ouest)  

 

2.1. £valuation des ®missions de polluants pour lõ®tat 

futur 2030 avec le projet  

 

A lõ®chelle de lõagglo, un aménagement impactant globalement peu les émissions de polluants  

mais des variations pouvant être importantes selon les communes  : 

Lõam®nagement du tunnel sous le Semnoz g®n¯re une augmentation marginale des kilomètres 

parcourus ¨ lõhorizon 2030 en comparaison avec le sc®nario tendanciel.  

 

 
Figure 12 Emissions de NOx (tonnes) des scénarios tendanciel et mobilité ouest à l'horizon 2030 sur le périmètre de 

lõ®tude. 

Cette hausse conduit à une augmentation des émissions de NOx sur le territoire, limitée à 0,3% en raison 

des congestions qui devraient être moins importantes.  
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Figure 13 Emissions de particules fines des scénarios tendanciel et mobilité ouest à l'horizon 2030 sur le périmètre de 

lõ®tude. 

Le constat est le même en ce qui concerne les émissions de PM10, avec une hausse plus importante 

cependant, de lõordre de 2%. En considérant uniquement les émissions liées à la combustion, la hausse 

est de 0,4%. Ces l®g¯res hausses dõ®missions, plus faibles que lõaugmentation du trafic, sõexplique par 

une résorption de la congestion induite par les aménagements du projet  mobilité ouest.  

 

Une meilleure gestion de la congestion  du trafic  

Les vitesses moyennes en heures de pointe issues de la modélisation du trafic mise en ïuvre par 

Transmobilité permettent dõillustrer lõeffet de lõam®nagement du tunnel routier sur la congestion. 

 

 
Figure 14 Répartition des vitesses en heures de pointe du soir (source Transmobilité) 

Sur le sc®nario dõam®nagement, on observe en effet une part moins importante des vitesses faibles (< 

30 km/h) synonymes de congestion. La proportion des vitesses supérieures à 30 km/h est ainsi plus 
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importante, synonyme ®galement de trafic plus fluide et donc dõ®missions plus faibles. En effet, la vitesse 

de circulation (et donc la fluidité ou au contraire la congestion) joue un rôle prépondérant dans les 

®missions de polluants du transport routier. Comme lõillustre la figure ci-dessous, la vitesse optimale de 

circulation en termes dõ®missions de polluant se situe autour de 70 km/h pour un véhicule léger et 90 

km/h pour un poids -lourd. De part et dõautre de cette vitesse optimale de circulation, le volume des 

émissions augmente de façon importante.   

 
Figure 15 Effet de la vitesse sur les émissions de NOx par type de véhicules (source COPERT5 / CITEPA) 

 

  

Des disparités spatiales en raison du report de trafic  

 

Alors quõ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration, le sc®nario dõam®nagement mobilit® ouest g®n¯re une 

stagnation des ®missions, lõeffet est différent selon les territoires. En effet, comme lõillustre la 

cartographie ci-dessous, alors que les émissions de NOx liées au trafic sont plutôt stables au nord de 

lõagglom®ration et sur le territoire de la commune dõAnnecy, lõimpact de lõam®nagement est bien 

différent sur les communes du bord du lac. On remarque ainsi des baisses dõ®missions tr¯s importantes 

sur les communes qui bordent le lac ¨ lõEst, avec jusquõ¨ -50% dõ®missions de NOx liées au trafic pour la 

commune de Talloires-Montmin  (soit environ 30% de baisse des émissions globales communales de 

NOx). 

A contrario, les communes bordant le tunnel voient leurs émissions liées au trafic augmenter 

sensiblement, avec une hausse de plus de 46% pour la commune de Saint-Jorioz (soit dõenviron 23% de 

hausse des émissions globales communales de NOx).   

Ce contraste spatial marqu® sõexplique par le fort report de trafic induit par lõam®nagement du tunnel, 

le trafic important des axes longeant le lac du nord au sud se retrouvant dévié vers le nouvel 

aménagement. 
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Figure 16 Effet de l'aménagement du projet mobilité ouest par rapport à la situation tendanciel à l'horizon 2030 sur 

les émissions routières de NOx 

 

Le constat est sensiblement identique si lõon consid¯re les ®missions de particules PM10, comme on 

peut lõobserver sur la carte ci-dessous. On note une hausse plus importante des émissions liées au trafic 

sur les communes traversées par le nouvel aménagement, ainsi que les communes du sud de 

lõagglom®ration. Lõaugmentation de +54% à Saint-Jorioz pour les PM10 des émissions liées au trafic est 

®quivalente ¨ une hausse dõenviron 5% de hausse des ®missions globales communales de PM10. 
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Figure 17 Effet de l'aménagement du projet mobilité ouest par rapport à la situation tendanciel à l'horizon 2030 sur 

les émissions routières de PM10 

 

2.2. Modélisation de la dispersion des polluants pour 

lõ®tat futur 2030 avec le projet  

Entre chaque scénario simulé ici, seules les émissions routières et le réseau de rues changent. Les 

comparaisons entre les diff®rents sc®narii ne montrent donc que lõinfluence du trafic routier et des 

projets dõam®nagement. La pollution de fond et la m®t®orologie utilis®e restent identiques dõun sc®nario 

¨ lõautre et correspondent ¨ la situation de lõann®e 2017. 

5 scénarii ont été modélisés :  

-  un ®tat de r®f®rence 2017 pour ®valuer lõimpact de la mise en place du mod¯le trafic dõAnnecy 

sur les concentrations calculées. 

-  un ®tat de r®f®rence 2030, servant de base de comparaison des sc®narii dõaménagement.  

Trois sc®narii dõam®nagement 2030 avec mise en place du tunnel du Semnoz et trois variantes 

dõam®nagement de la NVU :  

-  alternance de tranchées ouvertes et couvertes,  

-  tranchées totalement couvertes,  

-  boulevard urbain.  

Ces trois variantes ont les mêmes émissions de trafic routier, seule leur traduction en concentrations de 

polluants dans lõair change. 

 

Les ®missions utilis®es pour les sc®narios dõam®nagement prennent en compte lõouverture du tunnel du 

Semnoz et lõam®nagement de la nouvelle voirie urbaine (NVU) reliant le giratoire de la Crois®e ¨ lõentr®e 
























































